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Le code de l’urbanisme, dans sa version actuelle, héritière de la Loi SRU, 
mais également de la Loi portant engagement national pour 
l’environnement (ENE) du 12 juillet 2010, dite « Grenelle II », définit 
précisément le contenu du rapport de présentation du SCOT : 
 
 

Article L122-1-1 du code de l’Urbanisme (Créé par Loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010) 
 
«Le schéma de cohérence territoriale respecte les principes énoncés aux 
articles L. 110 et L. 121-1.  
Il comprend un rapport de présentation, un projet d'aménagement et de 
développement durables et un document d'orientation et d'objectifs. Chacun 
de ces éléments peut comprendre un ou plusieurs documents graphiques. » 

 
 
 

Article L122-1-2 du code de l’Urbanisme (Créé par Loi n° 2010-788 
du 12 juillet 2010) 
 
«Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le projet 
d'aménagement et de développement durables et le document d'orientation 
et d'objectifs en s'appuyant sur un diagnostic établi au regard des prévisions 
économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d'aménagement de l'espace, d'environnement, 
d'équilibre social de l'habitat, de transports, d'équipements et de services. 

 

 

 

 

 

 
 

Il présente une analyse de la consommation d'espaces naturels, agricoles et 
forestiers au cours des dix années précédant l'approbation du schéma et 
justifie les objectifs chiffrés de limitation de cette consommation compris 
dans le document d'orientation et d'objectifs.     
 
Il décrit l'articulation du schéma avec les documents mentionnés aux articles 
L. 122-1-12 et L. 122-1-13, avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en compte. » 

 
 
Par ailleurs, l’article L 121-10 du même code (chapitre commun aux 
SCOT, aux PLU et aux cartes communales) assujettit les SCOT à une 
évaluation environnementale : 

«dans les conditions prévues par la directive 2001 / 42 / CE du Parlement 
européen et du Conseil, du 27 juin 2001». 

 
 
Le présent document répond aux exigences de l’article L122-1-2 et 
justifie les choix ayant conduit à l’élaboration du P.A.D.D. et du 
D.O.O., ainsi que les objectifs chiffrés de consommation d’espace du 
SCOT. 
 
Il participe du processus d’évaluation environnementale en continu, 
puisqu’il retrace l’analyse des impacts potentiels du projet sur 
l’environnement avant que celui-ci n’ait été décidé. 
  

 
PREAMBULE 
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LES ENSEIGNEMENTS TIRES DE LA PHASE DE 
DIAGNOSTIC  

En conclusion des différents chapitres sectoriels et transversaux du 
diagnostic et de l’état initial de l’environnement du SCOT, les enjeux 
soulevés dans l’ensemble de ces documents ont été rassemblés afin 
d’évaluer le « champ des possibles » laissé aux SCOT pour fixer les 
objectifs des politiques publiques d’urbanisme et d’aménagement.  
 
Conformément à l’esprit de la Loi S.R.U., renforcé sur ce point par le 
« Grenelle Environnement » et ses traductions législatives et 
réglementaires, il est apparu opportun d’exposer ces enjeux, qui ont été 
examinés analytiquement dans chaque chapitre thématique, de façon à la 
fois synthétique et transversale, c’est-à-dire en favorisant les interactions 
et les convergences.  

Les paragraphes des pages suivantes résument les principaux éléments 
de ces enjeux, répartis en sept thématiques transversales. 

Ces enjeux dessinent bien souvent « en creux », des orientations 
possibles, mais ils laissent une très large marge de décision et de choix. 

stratégiques aux EPCI responsables de l’élaboration des SCOT pour 
déterminer leurs projets de territoire. 

L E  R A P P O R T  D E  P R E S E N T A T I O N  

 

 

 
Modes de développementModes de développement   

La caractéristique fondamentale de la Picardie Verte est, d’abord, son 
taux de croissance démographique qui est constamment en 
augmentation depuis 1975, et a dépassé 1,1 % par an depuis 1999. Ce 
rythme d’expansion est avant tout lié à l’arrivée de populations 
extérieures, surtout du Beauvaisis, sur fond de natalité maintenue à un 
niveau élevé grâce à la présence de jeunes actifs. 

Si l’emploi a progressé (+ 1 000 emplois de 1999 à 2009, dernière année 
connue avec précision), son rythme de progression a été moins élevé que 
celui de la population et de la population active : le mode de 
développement de la Picardie Verte a été, pour la dernière période, un 
mode de développement « par procuration », dans lequel l’attractivité 
résidentielle du territoire joue le rôle principal.  Néanmoins, appuyé sur 
une résistance industrielle non négligeable, sur un début de tertiarisation 
liée à l’économie résidentielle, et sur un « centre économique » important, 
sur l’axe Formerie / Feuquières / Grandvilliers, l’économie locale reste 
dynamique. 

Il n’en reste pas moins que le territoire est de plus en plus dépendant de 
l’extérieur : en 1999, chaque jour, il y avait 3 000 actifs de plus à sortir du 
territoire pour travailler à l’extérieur que d’actifs entrant dans le territoire 

PREMIERE PARTIE : 

EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR L’ÉLABORATION 
DU P.A.D.D. 
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pour y travailler ; en 2009, ce chiffre était porté à 4 500. 

La question de la durabilité de ce mode de développement est posée : 
outre l’importance croissante des migrations domicile-travail, notamment 
dans la partie du territoire en contact avec le Beauvaisis, la perspective 
d’un territoire de plus en plus résidentiel se profile, malgré l’existence 
d’une industrie locale ancienne et d’une main-d’œuvre peu qualifiée, mais 
productive. 

La gLa gestion de l’espaceestion de l’espace   

La part des espaces agricoles dans le territoire a diminué de 5 % de 1979 
à 2010 (- 4 100 ha.), l’urbanisation n’ayant évidemment pas absorbé 
toutes ces surfaces, mais ayant très significativement progressé depuis 
2000.  

Néanmoins, la Picardie Verte reste fondamentalement un espace agricole, 
dont la structure interne, largement polarisée par ses bourgs-centre 
(chefs-lieux de Canton notamment), a évité le « mitage » du territoire 
malgré la prédominance, fréquente dans les territoires ruraux, des 
constructions de maisons individuelles.  

L’évolution en cours confronte le territoire du SCOT au besoin de maîtriser 
l’évolution de son espace, sur le plan quantitatif, mais également sur le 
plan qualitatif (qualité des urbanisations économiques et résidentielles) 
dans un contexte nouveau marqué en outre par des projets importants 
d’infrastructures susceptibles d’apporter un stade supplémentaire de 
pression résidentielle. 

L’équilibre du territoireL’équilibre du territoire   

L’équilibre du territoire, c’est d’abord l’équilibre global avec une économie 
encore insuffisamment attractive, confrontée à des pôles extérieurs 

puissants, et le risque d’un développement uniquement résidentiel dans le 
sud-est du territoire. 

L’équilibre urbain est en revanche bien assuré par les pôles principaux, 
dont le rayonnement est fort, malgré la proximité, dans le sud du territoire, 
de pôles urbains importants. 

La mixité sociale pâtit de revenus globalement faibles, tandis que la mixité 
générationnelle reste forte en raison d’un vieillissement encore limité par 
la jeunesse relative de la population. 

Les équipements et services publics et privés sont de niveau satisfaisant, 
pour ce qui est des services de proximité, et l’équité de leurs accès est 
garantie par une répartition territoriale assurée au travers de la 
concentration de la plupart des services dans les bourgs-centre. 

L’économie des fluxL’économie des flux   

Le territoire est entré dans une économie des flux nouvelle : à un mode de 
vie industriel et rural de type ancien a succédé un accroissement des flux 
économiques et des mobilités résidentielles, lié à une périurbanisation 
concernant désormais la presque totalité du territoire, avec son cortège 
de trajets domicile-travail, et que la perspective de nouvelles 
infrastructures devrait encore augmenter. 

La réalité du territoire est liée aux flux de « desserrement » des grandes 
agglomérations, et notamment de l’Ile-de-France via le Beauvaisis. La 
pression résidentielle francilienne, relayée par Beauvais, a atteint le nord-
ouest de l’Oise (Picardie Verte, Oise Picarde, Pays des Sources) et a 
« sauté » les territoires isariens au sud de Beauvais. La Picardie Verte est 
désormais en prise directe avec les évolutions du « grand bassin 
parisien » et constitue la « pointe avancée » de l’urbanisation du quadrant 
nord-ouest de l’Ile-de-France. 

Cette situation présente des risques, mais sans doute, également des 
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opportunités. Dans la dernière période, les flux ont favorisé le territoire, 
mais la situation reste ouverte, et l’avenir dépendra avant tout du 
positionnement choisi par le territoire dans ce cadre. 

La liberté de choixLa liberté de choix   

La liberté de choix des habitants du territoire est évidemment liée à leurs 
niveaux de revenus, souvent peu élevés. L’accès aux services et aux 
commerces, c‘est-à-dire aux « aménités » du territoire est assurée au 
travers des bourgs-centre. 

Cependant, la diversité résidentielle (logements locatifs, libres et sociaux, 
logements à destination des jeunes, des personnes âgées), celle du 
marché de l’emploi et de nombre d’activités reste faible à l’échelle du 
territoire, avec le risque d’une « spécialisation » du territoire qui limiterait à 
terme ses choix.  

De plus en plus, deux populations cohabitent au sein du territoire : une 
population rurale, plutôt âgée, et une population plus jeune, active, 
travaillant à l’extérieur. Une des questions d’avenir est la cohabitation de 
ces deux populations et la définition d’un projet de développement 
commun. 

Enfin, au plan global, le niveau actuel de formation professionnelle de la 
population représente un handicap très fort pour le développement 
ultérieur. 

La qualité du cadre de vieLa qualité du cadre de vie   

Le cadre de vie, qui résulte d’une combinaison spécifique des atouts 
environnementaux et paysagers, des bourgs et des villages et de leur 
qualité, ainsi que de leur rôle dans l’architecture du territoire, et des 
services disponibles, est clairement le principal atout de la Picardie Verte, 

malgré une certaine « banalisation des nouvelles urbanisations 
résidentielles ». 

Jusqu’à présent, le développement résidentiel a été à la fois un 
développement « par défaut », lié à des prix fonciers moins élevés que 
dans les villes, mais également un développement « choisi », résultant de 
choix « positifs » des résidents en fonction des atouts du cadre de vie de 
la Picardie Verte. 

La place de l’environnement et du cadre de vie dans le développement 
est la question primordiale : le capital environnemental (ressources, 
paysages naturels et urbains) exceptionnel du territoire est le moteur 
essentiel d’un développement équilibré.  

La prévention des risquesLa prévention des risques   

Le territoire présente des risques globalement faibles de mouvements de 
terrain, des risques d’inondation notables mais localisés (vallées 
humides). Un seul site à risques technologiques (Feuquières) est 
répertorié (SEVESO seuil bas).  

Il existe des risques d’inondation, de glissement de terrain et de cavités 
souterraines, et la gestion de la qualité des eaux constitue un enjeu à long 
terme.  

La gestion de ces risques, cependant, ne fait pas obstacle à la mise en 
oeuvre d’un projet de développement à l’échelle du territoire. 

Les risques territoriaux sont pour l’essentiel ceux du maintien de 
l’attractivité, et de la capacité du territoire à définir et à mettre en oeuvre 
une stratégie valorisant efficacement ses importants atouts. 

A la suite de cette analyse transversale, le diagnostic envisageait des 
pistes de réflexion qui organisent la liaison entre la phase « diagnostic » et 
la phase « PADD » de l’élaboration du SCOT. 
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Dans ce cadre, le diagnostic concluait : 

« La Picardie Verte est confrontée aux conséquences de la situation 
nouvelle qui est la sienne : territoire rural jusqu’ici un peu à l’écart des flux 
humains et économiques, elle est désormais de plain-pied dans la 
« vague » francilienne qui atteint une très large partie de son territoire, au 
travers du relais constitué par le Beauvaisis. » 
 
Le diagnostic indiquait que plusieurs conséquences découlent de cette 
analyse  :  
 
 
 

11   
 
La première manifestation de cette évolution est d’abord le 
renouvellement rapide de la population, avec des arrivées et des départs 
plus nombreux, les arrivées excédant largement le nombre des départs. 
 
Cette nouvelle population, jeune et active, arrive avec des besoins et 
des attentes nouvelles, issues des habitudes urbaines : l’installation 
de nouveaux ménages en milieu rural ne leur fait pas renoncer à des 
demandes de services et d’équipements traditionnellement réservés 
aux grandes villes. 
 
Dans ce domaine, la CCPV présente un bilan positif, qui n’est 
certainement pas pour rien dans l’attractivité du territoire. 
 
Cependant, la très probable poursuite du processus de « desserrement » 
des grandes agglomérations vers la Picardie Verte (nouvelles 
infrastructures) créera de nouveaux besoins, dont l’identification sera au 
coeur du processus d’élaboration du projet de territoire. 

22   
 
Cette question des services et des équipements est liée à celle de 
l’architecture du territoire : celle-ci est très largement assise sur la place 
des bourg-centres, souvent chefs-lieux de canton, qui concentrent 
emploi, équipements et services et « polarisent » la quasi-totalité des 
communes rurales . 
Là également, cette structure rurale claire et nette, a permis que le 
territoire apparaisse comme un espace attractif, bien identifié, bien 
valorisé. 
 
Un des enjeux du SCOT sera certainement de prévoir l’architecture 
future du territoire du point de vue de l’équilibre entre résidentiel, 
emploi, services et équipements, dans une perspective de 
développement durable, de qualité urbaine, et de diversification 
économique (au travers des parcs d’activité, du tourisme, de 
l’agriculture, de l’industrie, de l’économie résidentielle et du 
commerce). 

 
33   
 
Enfin, l’attractivité du territoire est largement due à son cadre de vie, 
lui-même lié aux paysages naturels et urbains, à la diversité des 
ambiances et à la qualité de l’environnement, malgré un certain 
nombre de risques. 
 
La préservation à long terme des ressources naturelles de 
l’environnement (eau, biodiversité, etc…), des paysages, des bourgs et 
villages, représente donc un enjeu fort pour le territoire, au travers, 
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notamment, de la qualité des développements résidentiels à venir, et de la 
manière de « mettre en valeur » le territoire (accessibilité, liaisons douces, 
tourisme, intégration et fonctionnement environnemental, coupures 
d’urbanisation, trame verte et bleue, etc…). 
 

Ces questions interpellent l’identité du territoire, picarde mais en 
bordure de la Normandie : il reste à inventer un mode d’évolution 
authentique d’un territoire rural soumis à des pressions externes, mais qui 
possède de sérieux atouts pour réussir sa mutation et mettre en place les 
éléments d’un développement véritablement durable. 
 
A ces conclusions, l’actualisation du diagnostic ajoutait que la crise 
économique actuelle n’avait pas sensiblement modifié, dans la toute 
dernière période, le rythme de développement démographique de la 
CCPV et que des infrastructures de transport pouvaient à terme modifier 
encore à la hausse ce rythme de développement, dont la détermination 
par la CCPV à long terme devenait, de façon visible, un des enjeux 
fondamentaux du SCOT. 
 
 

LES ENJEUX PARTAGES DU TERRITOIRE 
 
Sur la base du diagnostic et de l’état initial de l’environnement, les débats 
de la Communauté de Communes, aussi bien que la concertation et 
l’association des personnes publiques, ont nettement montré le 
développement important qu’a connu le territoire dans la dernière période, 
surtout sur le plan résidentiel, mais aussi ses atouts, notamment en 
termes de paysage, d’environnement, et d’agriculture.  
Les risques territoriaux sont avant tout ceux d’un développement 
déséquilibré, lié : 
 
§ à une non-correspondance entre habitat et emploi, avec un développement 

principalement résidentiel et moins riche en emplois, notamment dans le nord du 
territoire ; 

§ à une certaine « banalisation » du paysage naturel et bâti sous l’effet d’une croissance 
vigoureuse, mais insuffisamment qualitative, avec le risque d’une diminution 
progressive de l’attractivité du territoire par l’affaiblissement de son cadre de vie. 

 
 
Les débats ont montré à la fois l’attachement des élus et de la population 
à l’identité et à la qualité territoriales, et à la notion  de « proximité » 
entendue comme un mode de valorisation locale des atouts de la Picardie 
Verte. 
 
Les besoins de développement économique, et d’emploi ont été 
soulignés, dans un contexte difficile pour les territoires ruraux sur cette 
question.  
Ce qui sous-tend cette réflexion est l’équilibre habitat-emploi, qui 
représente la mise en œuvre, pour la Picardie Verte, des principes du 
développement durable, alliant préservation de l’environnement et de 
l’agriculture, développement économique touristique, allié à une 
dynamique démographique. 
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LE CONTEXTE DE L’ELABORATION DES 
SCENARIOS ET DU PADD 
 
De fortes incertitudes externes… 
 
Le contexte de l’élaboration du PADD, au-delà des certitudes législatives, 
dans une période intermédiaire, cependant, où sont attendus divers textes 
réglementaires d’application ainsi que leurs conséquences, comme, par 
exemple, le Schéma Régional des Continuités Ecologiques - SRCE, est 
marquée par un certain nombre d’incertitudes, qui tiennent aussi bien : 
§ à des projets de grandes infrastructures intéressant directement le 

territoire  comme le « barreau » A29/A16 ou le concernant indirectement 
comme le « barreau » ferré Creil-Roissy ; 

§ qu’à l’interrogation sur l’avenir de la planification de la région Ile-de-
France, (Schéma Directeur Régional et effets du « Grand Paris »), dont les 
effets sur le nord-ouest de l’Oise sont cependant potentiellement 
importants. 

 
De plus, les agglomérations voisines, et notamment celles de Rouen, 
Amiens et Beauvais sont engagées dans un processus d’élaboration ou 
de révision de leur SCOT, ce qui signifie qu’elles sont en train de 
déterminer leurs axes de développement, dont l’influence sur la Picardie 
Verte est patente. 
 
Des réalités internes… 
 
Cette période, qui est grosse d’interrogations dans un contexte de 
difficulté de positionnement des territoires ruraux vis-à-vis des agglo-
mérations, est cependant propice à la réalisation du projet de territoire qui 
sous-tend le SCOT. 
 

En effet les incertitudes sur les infrastructures peuvent également être 
vues comme une opportunité, pour le territoire, de « prendre date », 
d’affirmer ses choix et ses ambitions, dans une période intérimaire, afin de 
faire valoir ses points de vue  dans le cadre des options qui seront prises 
à l’échelon supérieur, notamment inter-départemental (Oise/Seine-
Maritime). 
 
Il en va de même de la planification de l’Ile-de-France : en l’absence de 
texte opposable à l’heure où est élaboré le PADD du SCOT de la Picardie 
Verte, celui-ci peut néanmoins prendre appui sur les « tendances 
lourdes » de l’évolution du grand bassin parisien, pour en tirer parti du 
point de vue de son développement et de son aménagement.  
 
En particulier, la tendance à l’étalement de la région parisienne ne fait pas 
obstacle à la volonté d’un territoire, même rural et de taille limitée, de ne 
pas « subir sans réagir…». 
 
Un contexte favorable 
 
Les incertitudes externes ne font donc pas obstacle à la mise en lumière 
des certitudes internes, puisque ces dernières ont pu être mises en 
évidence au cours de l’élaboration du P.A.D.D. 
 
Au demeurant, un élément, qui concerne directement le SCOT et sa mise 
en œuvre, est de nature à « assurer » le projet : l’action déjà menée par la 
Communauté de Communes depuis sa création en 1997, en matière 
d’équipements publics, de développement économique, d’assainis-
sement, d’ordures ménagères, d’habitat, d’action culturelle et sociale et 
d’environnement.  
 
Le projet du territoire « ne part pas de rien » et s’appuie sur une pratique 
et une organisation déjà très affirmées, facilitée par une armature 
territoriale marquée par des bourgs-centre au rôle important.  
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Il s’appuie en particulier sur le premier projet de territoire élaboré en 
1994/1995, avant la création de la Communauté de Communes, et intitulé 
« Aux portes de l’Oise, la Picardie verte, terre d’accueil, de traditions et 
d’avenir ». 
 

LES DIFFERENTS SCENARIOS D’EVOLUTION : 
ANALYSES 
 

LA PHASE PROSPECTIVE DANS LE PROCESSUS DE SCOT 
 

Dans ce contexte de croissance, le projet du territoire cherchait à 
identifier les leviers du développement territorial. 
L’analyse prospective menée au cours du processus de SCOT a visé à 
proposer des «futurs» possibles du territoire à long terme pour faciliter 
l’émergence du «projet» du territoire : il s’agit avant tout d’un exercice 
exploratoire permettant à chacun de s’exprimer en-dehors des questions 
habituellement traitées par les élus, dans une perspective de projection à 
l’horizon 2030. 
 
La prospective a donné lieu à des scénarios contrastés à 20 ans : aucun 
de ces scénarios probables n’a vocation à être appliqué, mais les débats 
qu’ils ont suscité ont permis d’exprimer clairement les attentes du 
territoire et,  par  ce  biais,  de cerner  les  contours  d’un «scénario choisi» 
ou «souhaitable», base du PADD du SCOT. 
 
Pour construire ces scénarios, les élus se sont appuyés sur l’analyse de 
différentes variables : 

§ Les nouvelles infrastructures (liaison 4 voies A 29/A 16, etc.) ; 

§ La formation, et avant tout la formation professionnelle, en lien avec 
la MEF ; 

§ Les services à la personne, notamment pour les personnes âgées 
(structures d’accueil, etc…), et pour le périscolaire ; 

§ Les transports, avec un besoin de cars de et vers les principaux 
pôles ; 

§ Les questions liées à la qualité des eaux ; 

§ Le paysage, considéré comme exceptionnel et comme étant un des 
principaux atouts, notamment économiques, du territoire ; l’idée 
d’une « charte du bâti » est avancée, face à ce qui est perçu comme 
une banalisation des nouvelles constructions ; 

§ Le risque d’un développement qui ne serait que résidentiel 
(« banlieue-dortoir »…) : un des principaux risques du territoire à 
terme ? 

§ L’absence de documents d’urbanisme dans de nombreuses 
communes empêche la maîtrise de l’urbanisation ; 

§ Concernant l’organisation territoriale, la notion de canton est très 
forte. Songeons est plutôt tourné vers Gournay en Bray, Formerie 
vers Aumale en Normandie, Grandvilliers constitue un pôle 
indépendant, tandis que Marseille-en-Beauvaisis est sous influence 
directe de l’agglomération beauvaisienne ; 

§ Au niveau des services et équipements, les problématiques 
évoquées concernent : le niveau insuffisant d’accès aux soins 
médicaux; les commerces ; le manque de crèches, malgré le 
développement de structures multi accueil. Un des objectifs est de 
maintenir un équilibre entre les assistantes maternelles et l’accueil 
collectif. 
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A ces variables internes ont été ajoutées des variables externes 
(exogènes) : évolution de l’Ile-de-France, crise économique et 
immobilière, prix des carburants, etc… 
 
L’ensemble a été traité pour définir des priorités, des liens de dépendance 
(quelles variables influencent ou sont influencées ?) et une hiérarchisation. 
 
Certaines variables se sont alors dégagées comme essentielles : 

§ Les perspectives de développement, en lien avec l’évolution de l’Ile-
de-France 

§ Les «grands projets» : « barreau » A29/A16, etc… ; 
§ Les services à la population (incluant les transports et la formation) ; 
§ Les évolutions du paysage, de l’occupation des sols, du cadre bâti et 

de la typicité du territoire ; 
§ Les actions propres à chaque commune en fonction de la politique 

municipale et des spécificités locales. 
 

Puis ces variables pivot ont été combinées pour constituer des scénarios  
contrastés : 
 
- Un scénario «0», ou «scénario au fil de l’eau», qui montre les 

conséquences du maintien des «tendances lourdes» du territoire à 
long terme; 

 
- 3 scénarios alternatifs qui se fondent sur : 

§ Scénario 1: «la cassure» 

§ Scénario 2 : le double effet» 

§ Scénario 3 : «un territoire rural pour lui-même» 

LE SCENARIO « 0 » :  
 
Dans ce scénario, l’attractivité générale du territoire se maintient d’abord 
à son niveau actuel, et tend à reculer après 2017 : le développement 
démographique en provenance de l’Ile-de-France, notamment via 
Beauvais, s’essouffle, en raison des difficultés et des temps de transport, 
tandis que les politiques de construction de logement dans le Beauvaisis 
commencent à s’appliquer. 
 
La population évolue de plus en plus faiblement, l’accroissement 
restant cependant positif, en raison d’un solde migratoire qui devient 
progressivement modeste, et d’un solde naturel qui baisse à mesure que 
les populations nombreuses arrivées dans les années 1980/2010 
vieillissent. 
Globalement, l’emploi progresse nettement moins vite que la 
population, à la fois en raison d’un faible développement de l’économie 
résidentielle et de la concurrence des pôles extérieurs pour ce qui 
concerne l’économie productive. La faiblesse des surfaces d’activités 
entraîne en outre un  départ de certaines entreprises et de certains 
artisans actuellement sur place, au profit, notamment, du Beauvaisis. 
Les extensions résidentielles sont limitées par la plus faible croissance de 
la population, mais sont réalisées de façon opportuniste, avec une assez 
forte consommation d’espace et un aménagement peu qualitatif. Le 
développement résidentiel concerne, à des titres divers, tous les cantons 
de la Picardie Verte, comme dans la période précédente. 
Les efforts sur l’assainissement et les réseaux se poursuivent, mais la 
pression sur l’agriculture et les paysages, que l’on aurait pu croire 
modeste en raison de la plus faible augmentation de population, n’est pas 
négligeable en fonction d’une gestion environnementale essentiellement 
locale et peu organisée. 
Cependant, ce scénario n’est en rien un «scénario-catastrophe», mais 
recèle des conséquences importantes en termes de vieillissement de la 
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population, d’activité économique et d’emploi, et de qualité générale du 
territoire : en fin de période, ce mode de développement a notablement 
restreint la liberté de choix du territoire pour son développement futur… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE SCENARIO 1 (« LA CASSURE ») : 
 

Dans ce scénario alternatif, le desserrement de l’agglomération 
parisienne s’amplifie le long des axes routiers et ferrés, via Beauvais, 
Gournay et Gisors, et atteint plus fortement la Picardie Verte qui devient la 
«pointe avancée» de la «vague francilienne » en Picardie. 

L’attractivité est surtout résidentielle, et est surtout une «attractivité par 
défaut», pour des populations en quête d’espace et de fonciers moins 
onéreux.  

Elle s’accompagne de l’arrivée de populations fragilisées. 
Surtout, cette attractivité est différentielle : elle concerne 
essentiellement les secteurs situés au contact du Beauvaisis, et desservis 
par le train, avec un effet de césure entre est et ouest du territoire. 
La population évolue fortement, en raison du solde migratoire très 
favorable avec l’Ile-de-France, avec l’arrivée de ménages jeunes et actifs, 
surtout ouvriers et employés. Ces ménages travaillent essentiellement en 
Ile-de-France et à Beauvais, et cette arrivée crée des emplois dans 
l’économie résidentielle (commerces, services à la population), tandis que 
l’économie productive régresse, aggravant la perte d’autonomie 
économique du territoire. Au total, le nombre d’emploi stagne avec un 
chômage à un niveau assez élevé. 
Cette situation économique aggrave la cassure entre les deux parties 
du territoire, avec une série de difficultés industrielles qui affectent le 
nord du territoire, tandis que le sud-est du territoire est peu à peu intégré 
à l’agglomération beauvaisienne. 
Le développement résidentiel est concentré dans les communes de 
l’est, ce qui entraîne le développement des services à la population et des 
commerces dans ce secteur, avec le développement du pôle commercial 
de Grandvilliers. Dans ce secteur sud-est, la consommation d’espace 
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devient forte, avec une densité faible liée à une croissance peu 
diversifiée, uniquement portée par des lotissements de maisons 
individuelles. 
Le nord-ouest connait un développement faible, qui entraîne un 
vieillissement rapide de la population, avec de grandes difficultés pour le 
commerce de centre-bourg. Cependant, malgré cette situation, le canton 
de Songeons parvient à développer ses activités touristiques, autour du 
tourisme vert (gîtes, etc..). 

Si des efforts sont réalisés en ce qui concerne l’assainissement et les 
réseaux, à l’échelle de toute la CCPV, on constate une banalisation des 
paysages naturels et bâtis. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
LE SCENARIO 2 (« LE DOUBLE EFFET ») : 
 
 
Dans ce scénario, le territoire bénéficie à la fois : 
 

§ de l’expansion francilienne et du Beauvaisis,  
 
§ et des effets de la liaison à 2x2 voies A16/A29, qui rapproche la 

Picardie Verte des agglomérations d’Amiens, de Gournay, d’Aumale et 
même de Rouen, sur le plan résidentiel, mais également sur le plan 
économique (création d’un parc d’activités intercommunal 
d’importance sur l’échangeur nord de ce barreau). 
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Ces  évolutions  conduisent à renforcer les  polarités internes au  territoire, 
chefs-lieux de Canton, mais également pôles qui s’affirment comme 
Feuquières ou Moliens, facteurs d’organisation interne, d’accroissement 
des services et de développement qualitatif et diversifié de l’habitat. 

La population évolue de façon très rapide, en raison d’un solde 
migratoire positif avec Beauvais et la Normandie, liée à un développement 
de l’emploi, tandis que le solde naturel se maintient à cause de la 
jeunesse relative de la population. 

L’industrie se maintient et connaît même un certain développement, tout 
comme l’artisanat, tandis que se développe une tertiarisation (par 
exemple : activités mixtes bureaux / post-production / stockage /  
expédition) nouvelle dans des sites économiques plus qualitatifs en liaison 
avec la nouvelle infrastructure routière. 

Le commerce et les services se développent, dans ce scénario, sur la 
base d’un « réseau de bourgs » à l’échelle de tout le territoire, qui assure 
une certaine stabilité à l’organisation interne de la communauté de 
communes. 

La nouveauté réside dans le rythme du développement et dans le 
renforcement des pôles au sein des communes du territoire. 

Ces pôles permettent de diffuser le développement à l’échelle de tout le 
pays, et de créer des extensions résidentielles mieux maîtrisées 
(urbanisation plus compacte, un peu plus qualitative), moins 
consommatrices d’espace et plus respectueuse de l’environnement 
(notamment : niveau de pression lié à l’assainissement et sur les 
paysages). 

L’urbanisation de toutes les autres communes s’infléchit lentement : le 
territoire reste sous l’influence des tendances externes, mais s’organise 
pour mieux bénéficier du desserrement économique et résidentiel des 
agglomérations voisines, avec, cependant, le risque d’accueillir surtout 
des populations recherchant un foncier moins cher… 
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LE SCENARIO 3 (« UN TERRITOIRE RURAL POUR LUI-MEME») : 
 

Le territoire cherche à affirmer sa spécificité rurale autour de la mise en 
valeur agricole, environnementale et paysagère, avec un tourisme de 
nature, une mise en valeur de l’artisanat, des filières agricoles locales 
(produits de terroir), d’un développement des éco-technologies (éco-
construction), etc…). 

Le rythme de développement est positif, mais moins rapide que dans les 
scénarios 1 et 2, dans le cadre d’un développement fortement qualitatif 
où l’on vise à créer les conditions d’une « attractivité choisie » et non plus 
d’une « attractivité par défaut », uniquement pour le coût des fonciers. 

Le mode de développement est mixte, avec un certain équilibre habitat-
emploi, dans le cadre de l’émergence, outre les pôles actuels, de 
nouveaux pôles de proximité répartis sur tout le territoire… 

Dans  ce scénario, où la liaison A16/A29 n’est pas réalisée (à l’horizon du 
scénario : 2030…), le développement est de niveau modéré, sur le plan 
résidentiel mais également sur le plan économique, avec des emplois 
résidentiels (services à la population) stimulés par le tourisme de nature, 
de patrimoine et de découverte (hôtellerie, gîtes, parcours de randonnée, 
produits de terroirs et circuits courts, image susceptible de bénéficier de 
l’effet de l’aéroport de Beauvais…). 

La population croît légèrement, mais l’arrivée d’actifs faiblit peu à 
peu (en raison du vieillissement des actifs arrivés dans les années 
1990/2010), tandis que se re-développent des résidences secondaires 
occupées par des ménages relativement âgés («résidentialisation» 
progressive). 

Les effets de ce développement « un peu à l’écart du monde » sont 
donc ambivalents, tout en procurant une qualité de vie dont le corollaire 
est cependant un nombre grandissant d’actifs travaillant à l’extérieur. 

Le mode de développement devient très qualitatif, avec l’émergence de 
nombreux pôles internes au territoire comme moyens de 
développement des services – facilités par l’émergence du tourisme … -, 
de limitation de la consommation foncière et de promotion de la diversité 
de l’habitat (formes urbaines, qualité urbaine, mixité sociale et 
fonctionnelle). 

Le point fort de ce scénario est évidemment le niveau d’intégration 
environnementale des politiques publiques à l’échelle de la CCPV, qui 
allègent les pressions sur l’environnement, les paysages et l’agriculture et 
offrent à long terme un cadre de vie non seulement préservé, mais 
amélioré. 
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LA COMPARAISON DES SCENARIOS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique montrant les hypothèses de population à 2030 selon les 
scénarios montre leur caractère contrasté : 
 
 
 
 
 

Ces différents scénarios - qui ne sont pas contradictoires entre eux - 
montraient l’importance des politiques publiques dans le mode de 
développement du territoire. 
 
Ils montraient aussi que, face à des facteurs externes (extension 
francilienne, évolution économique, qualité de l’aménagement), le territoire 
a une capacité d’initiative pour maîtriser son futur, pour autant que la 
décision soit prise et appliquée. 
 
 
LES QUESTIONS ENVIRONNEMENTALES DANS LES SCENARIOS 

 
Dans chaque scénario, la réflexion environnementale était menée, comme 
point de départ de l’évaluation environnementale : 
 
Pour le scénario « 0 » (au fil de l’eau), les efforts sur l’assainissement et 
les réseaux se poursuivent, mais la pression sur l’agriculture et les 
paysages, que l’on aurait pu croire modeste en raison de la plus faible 
augmentation de population, n’est pas négligeable (98 hectares pour le 
résidentiel et 36 pour l’activité) ; en fonction d’une gestion 
environnementale essentiellement locale et peu organisée. 
 
Pour le scénario 1, le point de départ n’est pas une attention spécifique à 
l’environnement, et, dans ce secteur sud-est, la consommation d’espace 
devient forte, avec une densité faible liée à une croissance peu diversifiée, 
uniquement portée par des lotissements de maisons individuelles.  
 
Dans ces conditions, il faudrait environ 150 hectares pour les 3 100 
logements nécessaires à loger la population à 2030. 

Si des efforts sont réalisés en ce qui concerne l’assainissement et les 
réseaux, à l’échelle de toute la CCPV, on constate une banalisation des 
paysages naturels et bâtis. 
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Dans le scénario 2, les pôles permettent de diffuser le développement à 
l’échelle de tout le territoire, et de créer des extensions résidentielles 
mieux maîtrisées (urbanisation plus compacte, un peu plus qualitative, qui 
ne consommerait, dans cette hypothèse, que 190 Ha. pour 4 000 
logements à construire), moins consommatrices d’espace et plus 
respectueuse de l’environnement (notamment : niveau de pression lié à 
l’assainissement et sur les paysages). 
 
Le point fort du scénario 3 est évidemment le niveau d’intégration 
environnementale des politiques publiques à l’échelle de la CCPV, qui 
allègent les pressions sur l’environnement, les paysages et l’agriculture et 
offrent à long terme un cadre de vie non seulement préservé, mais 
amélioré. Ceci se traduit dans les surfaces envisagées : 88 hectares pour 
le résidentiel et 14 pour l’activité… 
 
Enfin, pour parfaire l’analyse des potentiels du territoire, un « scénario de 
l’impossible » était réalisé afin de montrer les risques territoriaux, et, pour 
ce qui concerne l’environnement, le risque que les richesses 
environnementales du territoire se dégradent, faute de protection et de 
prise de conscience collective de leur valeur (eau, zones d’intérêt, etc.). 
 
 
 

LE CHOIX D’UN SCENARIO SOUHAITABLE POUR 
CONSTRUIRE LE P.A.D.D. 
 
 
LES ELEMENTS DE CHOIX POUR UN SCENARIO SOUHAITABLE 
 
 

Les éléments indispensables au choix 

L’analyse prospective comparative a permis de dégager certains éléments 
comme étant indissociables et indispensables pour la constitution du 
projet : 
 

§ Le rythme du développement : continuer sur la lancée actuelle ? 
infléchir à la baisse ? 

§ Le rapport entre habitants et emplois : quelle est la tonalité du mode 
de développement du territoire ? 

§ L’équilibre interne du territoire : un développement diffus ? Centré sur 
les bourgs ?  

§ La qualité de l’aménagement : un aménagement qualitatif ou banal ? 
Une consommation d’espace liée à la qualité (variété des typologies 
résidentielles) ? 

§ La localisation des activités économiques et commerciales : 
répartition à l’échelle du territoire ? Concentration pour plus 
d’efficacité ? Des vocations économiques différenciées ? 

 
 
Le scénario mixte choisi 
 

A chacune de ces questions, les débats autour du scénario « normatif » 
ou « choisi » apportaient des réponses : 

§ Le rythme du développement : une « pause » dans le développement 
démographique (« pas de développement tous azimuts ») est 
envisagée, ce qui signifie un développement infléchi à la baisse, tout 
en restant très positif. 

§ Le rapport entre habitants et emplois : malgré les difficultés du 
développement économique en zone rurale, une volonté est affirmée 
de faire progresser de concert économie et aménagement, pour ne 
pas devenir un territoire purement résidentiel ; 

§ L’équilibre interne du territoire : le rôle des bourgs-centre, 
conditionne les transports, les commerces et les services ; leur place 
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est envisagée sous l’angle du renforcement des pôles existants (les 
chefs-lieux de canton), dans une perspective d’équilibre territorial 
est/ouest et nord/sud ; 

§ La qualité de l’aménagement : cette question est élargie à la qualité 
territoriale en termes sociaux (mixité générationnelle, mixité sociale, 
transports collectifs, équilibre du territoire avec le risque d’un 
« décrochement » du nord) et en termes environnementaux (qualité 
de l’aménagement, qualité urbaine et qualité environnementale des 
constructions, préservation des ressources naturelles et des 
paysages, eau et assainissement, précarité énergétique, etc.) ; 

§ La localisation des activités économiques et commerciales : le choix 
du lien à mettre en place avec l’armature des bourgs du territoire est 
clairement affirmé, dans le cadre d’une réflexion sur le 
positionnement du territoire : lien à Amiens, à la Somme comme un 
moyen de développement du nord du territoire, et, le cas échéant, 
lien à développer avec la Normandie et Rouen et pas seulement dans 
le cadre d’un « rapport de face à face » avec l’Ile-de-France. 

 

Il s’agirait donc d’un développement plus inventif, plus centré sur les 
ressources et les productions locales : agro-ressources, en lien 
éventuel avec le campus LaSalle Beauvais, artisanat, services à la 
personne, tourisme vert et de patrimoine, etc…   
 
Ce positionnement territorial et économique a en outre l’avantage de 
constituer une offre plus originale, plus « différenciante » par rapport, par 
exemple, à ce que l’on peut trouver à Beauvais, qui bénéficie des 
avantages d’une zone franche et d’une agglomération. 
 
Le SCOT envisage donc, dans la phase actuelle du développement de la 
Picardie Verte, une période de « consolidation dynamique et 
qualitative » du territoire. 

Cette perspective correspond à la lettre et à l’esprit de la Loi «Grenelle 
2»; elle pourrait permettre une nouvelle vision qualitative de la Picardie 
Verte à terme, dans le cadre d’un projet de territoire original et durable. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tableau des hypothèses des scénarios « possibles » et du scénario « choisi ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Eléments de comparaison : la population selon les 4 scénarios et selon le scénario 
« choisi » . 
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Les scénarios écartés 
 

Les scénarios « possibles » présentés dans la phase prospective étaient 
écartés, mais à des niveaux différents : 
 
§ Le scénario « 0 » semblait inacceptable en raison des risques de 

long terme sur l’attractivité du territoire et sur la banalisation de la 
Picardie Verte, notamment en termes de paysage, de qualité urbaine 
et de qualité environnementale, liée notamment à une forte 
consommation d’espace et à une pression importante sur les 
paysages et l’agriculture, malgré un rythme d’accroissement 
relativement faible. 

§ Le scénario 1 était rejeté en raison du refus de considérer la Picardie 
Verte comme un « territoire-dortoir » et des risques de cassure 
territoriale entre est et ouest. Là également, la perspective d’une 
banalisation des paysages naturels et bâtis n’était pas acceptée.  

Ce scénario, surtout, ne ménageait en rien l’avenir, avec un niveau de 
risques territoriaux à long terme extrêmement élevés, notamment sur 
le plan environnemental : même si l’on envisageait une poursuite des 
travaux de la CCPV sur l’assainissement, la préservation à long terme 
de l’environnement était trop négligée. 

§ Le scénario 2 était considéré comme trop optimiste en termes de 
rythme de croissance, conduisant à une « pression anthropique », 
notamment sur l’environnement, trop importante pour un territoire 
rural.  
 
En revanche, la perspective de polarités fortes et bien déterminées, 
et donc d’une architecture du territoire claire, était retenue, avec ses 
effets sur la consommation d’espace et le développement 
économique et des services à la population. 

§ Le scénario 3 était considéré comme plus proche des souhaits de la 
communauté de communes, avec un développement plus 
« robuste » et plus centré sur les ressources propres du territoire.  
 
Cependant, le rythme de développement était insuffisant compte-
tenu des besoins des communes et de perspective de 
développement « un peu à l’écart du monde ».  
 
L’affirmation, dans ce scénario, d’un haut niveau d’intégration 
environnementale des politiques d’urbanisme et d’aménagement, en 
revanche, recueillait les suffrages et était considérée comme la base 
du scénario à choisir, avec un accent fort mis sur le paysage et sur la 
biodiversité. 

 
 
 
LES CARACTERISTIQUES DU SCENARIO CHOISI, BASE DU PADD 
 
 
Les effets et les conséquences environnementales de ce choix 

 

Les priorités du scénario normatif correspondent à la lettre et à l’esprit de 
la Loi « Grenelle 2 » et s’inscrivent dans un choix de mode de 
développement durable, en ce que le niveau d’intégration 
environnementale des problématiques économiques et sociales est élevé. 
 
Les effets d’un tel scénario en matière environnementale seraient a priori 
très positifs, dans la mesure où l’intégration des enjeux environnementaux 
(eau, paysage, risques, biodiversité...) dans le mode de développement 
proposé serait mieux soutenue par une économie dynamique, apportant 
des ressources complémentaires aux communes et à la CCPV pour 
soutenir leur politique d’amélioration qualitative des modes de vie et de 
valorisation environnementale. 
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Ce scénario normatif fait en effet une place importante aux questions de 
ressources environnementales du territoire, dans une perspective de long 
terme et de soutien au développement qualitatif envisagé : les ressources 
environnementales, mais également les infrastructures naturelles 
(boisements, haies relictuelles, vallées et cours d’eau) de la Picardie Verte 
sont alors vues comme des éléments forts de la capacité de 
développement qualitative du territoire, donc comme des éléments à 
préserver et valoriser de façon pérenne, le fonctionnement écologique du 
territoire devenant  un objectif « en soi », mais également un objectif de 
développement économique et social. 
 
 
 
Les objectifs du PADD 
 

Le projet de PADD a fait l’objet de débats autour des priorités du 
territoire, qui déclinent trois grands objectifs : 
 
– Proximité :  

§ Le projet s’appuie sur l’agriculture  comme élément de stabilité 
et de développement du territoire, mais également sur sa 
contribution à la gestion paysagère. 

§ Développement de la transformation, avec les filières associées 
(abattoir de Formerie), qui recèlent un fort potentiel. 

§ Mise en place de circuits courts, de vente directe. 

§ Maintien des activités industrielles existantes peut supposer de 
leur fournir les moyens d’une évolution sur place de leur 
implantation (extensions, accessibilité, etc...). 

§ Rôle essentiel du commerce de centre-bourg. 

§ Développement des énergies vertes, de l’éco-construction, des 
services aux entreprises et des services de proximité, de 
l’artisanat. 

§ Développement d’un «éco-tourisme vert» ou «de nature», de 
court séjour, pour une clientèle régionale ou francilienne… 

– Qualité :  

§ Qualité des ressources naturelles (eau, paysages, biodiversité et 
énergie) comme atout principal de la Picardie Verte. 

§ Qualité paysagère (coupures d’urbanisation, cônes de vue, sites 
emblématiques, etc..;) ; mise en place d’une trame bleue et verte 
à l’échelle du SCOT. 

§ Prise en compte des risques naturels  (inondation) et 
technologiques (industrie) dans l’aménagement. 

§ Qualité résidentielle: typicité des villages, identité rurale, qualité 
du bâti en lien avec le bourg ou le village, et insertion paysagère 
des extensions.  

§ Qualité de l’aménagement et économie de l’espace: 
diversification des formes urbaines (continuité des fronts bâtis 
dans les bourgs, maisons de ville, etc...) et des modes de 
financement permettant une offre plus variée. 

§ Importance de l’accessibilité physique (fluidité des connexions : 
routes, y compris le réseau secondaire, fer, transports collectifs), 
mais aussi virtuelle (téléphone mobile, haut débit internet) pour 
la «montée en gamme» des emplois ou même leur simple 
maintien (trés-haut débit dans les futurs parcs d’activité ?). 

§ Valorisation des parcours de formation initiale et continue : un 
plus haut niveau de formation pour une activité économique à 
plus forte valeur ajoutée. 
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– Equilibre : 
§ La capacité de développement de l’emploi limite la croissance 

démographique. Par ailleurs, de nombreuses communes 
souhaitent « une pause » après l’accroissement récent de 
population, en raison des effets de cette croissance sur les 
besoins en équipements et services. Mais les bourgs possèdent 
une plus forte capacité à accueillir une population nouvelle et les 
emplois correspondants. 

§ Le développement de l’habitat, des parcs d’activité, des zones 
artisanales, des zones commerciales, des transports, des 
services, doit concourir à éviter une «dissociation» est/ouest et 
nord/sud et permettre un développement de chaque secteur du 
territoire. Le choix d’un projet privilégiant la « proximité » permet 
de faciliter cet équilibre territorial qui est essentiel pour l’avenir 
de la Picardie Verte. 

§ Organisation du territoire autour de pôles bien identifiés. 

§ Diversification de l’offre résidentielle et densité résidentielle à 
mettre en place, notamment dans les communes constituant les 
principales polarités du territoire. 

 
Ces axes du PADD débouchaient sur des objectifs chiffrés à 2030 : 
– Pour loger la population envisagée à cette date il faudrait construire 2 

660 logements. 
Les objectifs de logement sont déterminés par rapport à l’objectif de 
population de 37 300 habitants à 2030, soit + 5 50 par rapport à 
2012.  
L’hypothèse du PADD est que la taille moyenne des ménages sera de 
2,37 personnes, ce qui nécessitera en tout 15 738 résidences 
principales, soit + 3 340 logements par rapport à la situation actuelle. 
La réduction de la vacance produira au total, sur la période, 340 
logements, le renouvellement urbain (solde des divisions en lot, des 

destructions) en produisant 520. Le besoin en résidences principales 
est donc de 3 340-(340+520)=2 480. Il est envisagé, par ailleurs, un 
développement touristique qui se traduira, sur la période, par un 
accroissement de 180 résidences secondaires sur la période, soit un 
besoin total de 2 480+180=2 660 logements à 2030. 

– Dans ces conditions il faudrait affecter 94 hectares aux zones 
d’urbanisation nouvelles pour le résidentiel (cf. justification de la 
consommation d’espace). 

– Pour ce qui concerne l’emploi, les objectifs d’amélioration du taux 
d’emploi (rapport emplois/actifs) supposeraient la création d’environ 
150 emplois par an (contre 120 en moyenne pour la dernière 
période). 

– Les besoins en parcs d’activité seraient donc de l’ordre de 50 
hectares. 
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La conformité du projet de PADD aux « Lois grenelle » 
 

Le nouvel article L. 122-1-3 du code de l’urbanisme précise les 
compétences du PADD et fournit la liste des questions à traiter à minima 
dans ce document. Les pages ci-aprés permettent de visualiser le 
récolement entre les obligations légales et les objectifs contenus dans le 
PADD : 

Objectifs du PADD 
Art. L. 122-1-3 : « Le projet d'aménagement et de développement durable fixe 
les objectifs des politiques publiques … 

D’urbanisme 

Le PADD définit les caractéristiques des différents secteurs du territoire, 
l’équilibre entre les différents espaces, les mesures qualitatives 
d’urbanisme visant à améliorer la qualité urbaine et d’aménagement du 
territoire, et, plus généralement, le « parti d’aménagement » du territoire 
dans une perspective alliant proximité, qualité et équilibre. 

Du logement 

Le PADD programme la construction de logements et la diversité 
résidentielle à 2030, en prenant en compte les contraintes géographiques, 
agricoles, environnementales et règlementaires du territoire.  

Cette programmation aboutit à un volume de constructions neuves d’un 
peu moins de 2 660 logements pour cette période. 

Des transports et des déplacements 

Le PADD prévoit un lien fort entre développement économique et 
résidentiel, d’une part, et transports collectifs, d’autre part, en prévoyant 

une architecture du territoire propre à permettre un développement des 
transports collectifs interurbains.  

D’implantation commerciale 

Le PADD envisage le développement du commerce de proximité et le 
développement d’une offre nouvelle, prioritairement dans les enveloppes 
urbaines existantes et en tous cas en lien avec elles.  

D’équipements structurants 

Des priorités et des conditions sont déterminées pour ce qui concerne les 
nouvelles infrastructures et dessertes routières et ferrées, dans une 
optique de fluidité et de développement durable. 

De développement économique, touristique et culturel 

Le PADD envisage le développement économique du territoire, au travers 
de la constitution progressive de nouvelles filières, de la programmation 
des parcs d’activité et des zones artisanales, mais également du 
développement des activités non nuisantes et peu consommatrices 
d’espace dans le tissu urbain existant. 

Ces prescriptions partent d’un objectif d’emploi et d’activité visant à un 
mode de développement plus équilibré et plus durable du territoire, en 
particulier autour de l’amélioration du taux d’emploi (ou indice 
d’attractivité économique, IAE) permettant une limitation à terme des 
migrations domicile-travail. 

Il prévoit également les modalités du développement touristique, dans le 
domaine du tourisme et des loisirs de nature et de découverte, dans le 
cadre du développement de circulations douces et en lien avec le 
développement des activités et animations culturelles. 
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Dans ce cadre, il met en avant le lien entre croissance démographique et 
développement des services à la population, notamment sur les plans 
sanitaire, sportif et culturel. 

De développement des communications électroniques 

Le PADD envisage à minima l’équipement des nouveaux parcs d’activité 
en haut/très haut débit internet. 

De protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles et 
forestiers et des paysages 

Le PADD prévoit les conditions spatiales (limitation des prélèvements de 
terres agricoles au profit de l’urbanisation), économiques (principe de 
prise en compte des conditions économiques des exploitations 
concernées avant toute ouverture à l’urbanisation) et d’accessibilité 
permettant le développement des activités agricoles sur le territoire, ainsi 
que la préservation des forêts et des boisements. 

Les coupures d’urbanisation, les cônes de vue, les corridors écologiques, 
la limitation de l’artificialisation des sols, la mise en évidence de la 
morphologie des villes et des villages, la mise en valeur des lisières entre 
urbain, agriculture et forêt, déterminent les conditions de la mise en valeur 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, ainsi que des paysages 
naturels et urbains. 
 

De lutte contre l’étalement urbain 

Le PADD envisage les consommations d’espace à 2030, sur la base d’une 
réduction de la consommation d’espace par rapport à la période 
antérieure, notamment pour ce qui concerne le résidentiel. 

Ces consommations sont limitées à 94 hectares pour le logement et à 50 
hectares pour l’activité économique et commerciale. 

Ces consommations d’espace comprennent les équipements et services 
nécessaires aux urbanisations envisagées ; elles ne comprennent pas les 
effets directs et indirects (accès, nouvelles liaisons, délaissés, bassins de 
rétention, etc…) d’éventuelles grandes infrastructures, non chiffrables 
actuellement, et qui relèvent de décisions qui s’imposent au SCOT. 

Ces consommations d’espace sont rendues possibles par un principe de 
priorité à l’urbanisation au sein des tissus urbains existants, dans tous les 
cas, au compte d’une densité finale appropriée au contexte et à la 
morphologie de chaque commune. 

De préservation des ressources naturelles 

Le PADD se fonde sur la notion de proximité ; il inscrit comme actions 
prioritaires le développement d’une politique de préservation des 
ressources naturelles (eau, énergie) du territoire dans le cadre d’une 
utilisation économe de ses ressources, et de limitation des émissions de 
gaz à effets de serre au travers des économies d’énergie dans le bâti, et 
de limitation des transports et déplacements par une organisation plus 
équilibrée du territoire. 

De préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. » 

Le PADD détermine, à l’échelle du territoire, les principes d’établissement 
des continuités écologiques (« terrestres » et « fluviales » ou « humides ») 
à l’échelle du territoire, en prenant en compte les connexions écologiques 
nécessaires, dans l’attente du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) prévu par la Loi portant engagement national pour 
l’environnement.    
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L E S  O B J E C T I F S  D E  L A  S E C O N D E  
P A R T I E  

 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs (D.O.O.) précise les objectifs 
et moyens que se donne le territoire pour assurer la mise en œuvre de sa 
stratégie. 

L’explication des choix retenus pour établir les dispositions du DOO 
participe à l’analyse de sa pertinence par rapport à un certain nombre de 
référentiels : 

i. Le corpus légal et règlementaire, largement renouvelé par la Loi 
portant Engagement National pour l’Environnement (« Grenelle II »), 
et qui définit les objectifs et compétences du document 
d’urbanisme ; 

ii. Les documents «supérieurs» (SDAGE, Schéma Régional Climat-
Air-Energie – SRCAE, etc…) avec lesquels le SCOT doit être 
compatible ou qu’il doit prendre en compte ; 

iii. Les objectifs fixés par la collectivité porteuse du SCOT ; 

iv. La cohérence interne du processus qui s’analyse en particulier 
dans la cohérence entre la situation du territoire (diagnostic et état 
initial de l’environnement), le P.A.D.D. et le D.O.O. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
Dans cette partie, nous nous appuierons sur une lecture transversale des 
documents du SCOT à travers l’entrée des thèmes d’enjeux transversaux 
déjà proposés lors du rappel des enseignements tirés de la phase de 
diagnostic et d’état initial de l’environnement, et cohérents avec les 
attentes fixées par les points i et ii, par ailleurs traités dans les pièces du 
SCOT relatives à la présentation générale du diagnostic (pièce n° 1.2) et à 
l’articulation du SCOT avec les documents « supérieurs ». 
 
La présente partie porte donc sur les points i et iv et comporte une 
analyse de la transcription réalisée par le DOO des objectifs de politique 
publique fixés par le PADD.  

SECONDE PARTIE : 

LA TRADUCTION DES CHOIX DU P.A.D.D. DANS LE D.O.O. 
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LES GRANDS OBJECTIFS DU D.O.O.  

Dans cette partie du rapport de présentation, il s’agit d’expliquer comment, 
des constats et tendances dégagés lors de la phase de diagnostic et d’état 
initial de l’environnement, en passant par une phase prospective et 
stratégique, le processus de SCOT est arrivé à la production du document 
de moyens qu’est le D.O.O., et qui se structure en trois grandes parties qui 
abordent les points-clés du projet, à savoir  

§ La qualité environnementale, paysagère, et urbaine, base de la 
stratégie de développement; 

§ Les objectifs de développement économique, commercial et 
démographique, et leur accompagnement à travers l’aménagement, 
qui constituent le « cœur de métier » traditionnel du SCOT ; 

§ et la gestion des ressources, comme contribuant à la qualité du cadre 
de vie et à la pérennité / durabilité du développement du territoire.. 

 

Dans ce cadre, les questions traitées par le D.O.O. sont les suivantes : 

 

I/ L’organisation de l’espace 
 

A/ Les orientations générales de l’aménagement du territoire 

1) Le parti d’aménagement 

2) Les secteurs d’aménagement spécifiques 

3) Une « nouvelle vision » du territoire de la Picardie Verte  

B/ Les objectifs de développement 

1) Le développement résidentiel (programmation) / le 
développement prioritaire des secteurs desservis par les 
transports collectifs  

2) Le développement économique 
3) Le développement de l’agriculture 
4) Le développement du tourisme 
5) Le développement commercial 
6) Le document d’aménagement commercial (DACOM) 
7) Les consommations d’espace associées  

C/ Les infrastructures, les équipements et les transports 

1) Les transports et déplacements  
2) L’aménagement numérique 
3) Les services et équipements 

II/ La gestion de l’environnement, des paysages et de la qualité 
urbaine 

A/ Protéger la biodiversité et les espaces naturels remarquables 

B/ Conserver et conforter les continuités écologiques 

C/ La qualité environnementale, paysagère et des modalités 
d’urbanisation 

D/ La gestion des risques et des ressources environnementales 

1) La gestion durable de la ressource en eau 
2) L’inscription du modèle de développement dans une 

perspective de sobriété énergétique et d’adaptation au 
changement climatique 

3) La prise en compte des risques et des nuisances. 
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L A  M I S E  E N  O E U V R E  D U  P A D D  
 
 

Objectifs du PADD Moyens du DOO 

Urbanisme 

Le PADD définit les caractéristiques 
des différents secteurs du territoire, 
l’équilibre entre les différents 
espaces, les mesures qualitatives 
d’urbanisme visant à améliorer la 
qualité urbaine et d’aménagement 
du territoire, et, plus généralement, 
le « parti d’aménagement » du 
territoire dans une perspective 
alliant proximité, qualité et équilibre. 

Le Document d’Orientation et d’Objectifs 
détermine, d’abord, l’organisation future de 
l’espace de la Picardie Verte. 

Le parti d’aménagement du territoire de la 
Picardie Verte est fondé sur un principe 
d’équilibre entre les 4 cantons qui organisent, 
dans les faits, la vie des habitants du périmètre 
du SCOT. 

Chacun de ces 4 cantons est avant tout 
caractérisé par la présence d’un bourg-centre, 
attractif à l’égard des communes du canton sur le 
plan des services, des commerces, du logement 
et de l’emploi. 

Pour maintenir cet équilibre, l’architecture à long 
terme de la Picardie Verte est organisée autour 
de cinq types de communes  

Logement 

Le PADD programme la 
construction de logements et la 
diversité résidentielle à 2030, en 
prenant en compte les contraintes 
géographiques, agricoles, 
environnementales et 
règlementaires du territoire.  

Le DOO précise ensuite les objectifs de 
développement résidentiel du PADD (L’objectif 
de la CCPV à 2030 est donc de 37 300 habitants, 
ce qui nécessite 2 660 logements) et les répartit 
par catégories de communes (pôles du territoire) 
et par canton.  

Il précise les conditions de développement de 
ces logements, en termes de qualité urbaine, de 
diversité du parc résidentiel, avec un objectif d’un 
minimum de 15% de leur production future à des 

logements à prix maîtrisés dans les bourgs 
principaux. 

Il fixe des objectifs de rénovation du bâti 
résidentiel, avec un objectif de 40 logements 
rénovés ou réhabilités par an. 

Transports et des déplacements 

Le PADD prévoit un lien fort entre 
développement économique et 
résidentiel, d’une part, et transports 
collectifs, d’autre part, en prévoyant 
une architecture du territoire propre 
à permettre un développement des 
transports collectifs interurbains.  

Pour ce qui concerne les transports et les 
déplacements, l’objectif de la Picardie Verte 
dans ce domaine d’aboutir au désenclavement et 
à une desserte équilibrée du territoire. 

Cet objectif s’inscrit dans la perspective, 
annoncée pour 2013, de la réouverture au trafic 
voyageurs, puis au trafic fret, de la ligne Gisors-
Serqueux, avec une importance spécifique des 
gares de Sérifontaine et de Gournay-en-Bray  

L’objectif de la CCPV est de soutenir les lignes 
ferroviaires traversant son territoire, notamment la 
ligne Beauvais-Le Tréport, qui a connu des 
travaux de modernisation et doit se concrétiser 
dans l’avenir par des travaux de réhabilitation des 
abords des gares pour les rendre plus 
fonctionnels et développer l’intermodalité. 

Pour ce qui concerne les autres transports 
collectifs, l’objectif du SCOT est de stimuler les 
« éco-déplacements » en lien avec « Oise 
Mobilité » (Syndicat Mixte des Transports 
Collectifs de l'Oise - SMTCO) et notamment le 
covoiturage, en lien avec le développement par le 
Conseil général, à proximité des principaux pôles 
du territoire, mais également à son pourtour, 
d’aires de co-voiturage. 

Le développement des transports collectifs est à 
terme lié à l’organisation  des pôles-gare et leur 
liaison avec les bourgs: Saint-Omer, Marseille, 
Grandvilliers, Abancourt, et Feuquières, avec à 
terme une intermodalité voiture particulière / cars 
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/ vélo / train pour faciliter les déplacements vers 
Amiens et Beauvais / Paris. 

Pour ce qui concerne l’organisation du réseau 
routier, l’objectif est d’aboutir à améliorer le 
réseau secondaire entre les bourgs (notamment 
la liaison entre Grandvilliers et Songeons, 
particulièrement difficile), pour fluidifier les 
connexions entre les secteurs.  

Implantation commerciale 

Le PADD envisage le 
développement du commerce de 
proximité et le développement d’une 
offre nouvelle, prioritairement dans 
les enveloppes urbaines existantes 
et en tous cas en lien avec elles.  

Le D.O.O. du SCOT détermine les localisations 
préférentielles des commerces dans le territoire 
du SCOT, en distinguant précisément les 
potentiels de chaque espace à trois niveaux : 

§ Bourgs principaux, dans le cadre du 
développement des commerces et des 
services intermédiaires et de proximité, à 
destination des communes du canton.  

Dans certains cas, notamment à 
Grandvilliers, le commerce des bourgs 
principaux développera ses activités dans 
une perspective plus large, à l’échelle de la 
CCPV, voire au-delà, pour des besoins 
quotidiens, hebdomadaires ou 
exceptionnels.  

§ Bourgs secondaires et pôles-relais, dans 
le cadre du développement des 
commerces et des services de proximité, à 
destination de la commune et des 
communes voisines ; 

§ Parallèlement, le maintien et le 
développement, le cas échéant, du 
commerce de détail dans l’ensemble des 
communes de la CCPV, afin de favoriser 
leur animation et leur dynamisme. 

Dans le cadre des orientations générales du 

D.O.O. le DACOM comporte des zones 
d’aménagement commercial (ZACOM) 
susceptibles d’avoir un impact significatif sur 
l’organisation du territoire. 

Plusieurs ZACOM ont été délimitées en 
correspondance avec les pôles identifiés du 
territoire, dans une optique de proximité et de 
confirmation de polarités commerciales à l’échelle 
de la CCPV, voire au-delà. 

Equipements structurants 

Des priorités et des conditions sont 
déterminées pour ce qui concerne 
les nouvelles infrastructures et 
dessertes routières et ferrées, dans 
une optique de fluidité et de 
développement durable. 

Pour les équipements et les services, l’objectif 
est d’assurer un niveau d’équipement et de 
services pour l’amélioration de l’attractivité de la 
CCPV, notamment dans le domaine des crèches 
et des structures multi-accueil, dans le domaine 
du logement et des services pour les personnes 
âgées (structures de type MARPA - Maison 
d’Accueil Rural pour Personnes Agées dans 
chaque Canton), et, enfin, pour la problématique 
de santé (médecins, professions para-médicales), 
autour du centre hospitalier de Grandvilliers, avec 
un objectif de maillage du territoire au niveau des 
cantons. 

De développement économique, touristique et culturel 

Le PADD envisage le 
développement économique du 
territoire, au travers de la 
constitution progressive de 
nouvelles filières, de la 
programmation des parcs d’activité 
et des zones artisanales, mais 
également du développement des 
activités non nuisantes et peu 
consommatrices d’espace dans le 
tissu urbain existant. 

Le volet de développement économique du 
SCOT s’appuie sur le positionnement du territoire 
au sein du Département et de la Région, en lien  
avec la Haute-Normandie et la Somme. 

Le DOO prévoit la mise en place des conditions 
du développement de l’emploi au sein du tissu 
urbain (activités sont largement non-
consommatrices d’espace : activités réalisés à 
domicile grâce aux nouvelles technologies, très 
petites entreprises – TPE non nuisantes, 
adaptées à une localisation dans les bourgs et les 
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Ces prescriptions partent d’un 
objectif d’emploi et d’activité visant 
à un mode de développement plus 
équilibré et plus durable du 
territoire, en particulier autour de 
l’amélioration du taux d’emploi (ou 
indice d’attractivité économique, 
IAE) permettant une limitation à 
terme des migrations domicile-
travail. 

Il prévoit également les modalités 
du développement touristique, dans 
le domaine du tourisme et des 
loisirs de nature et de découverte, 
dans le cadre du développement de 
circulations douces et en lien avec 
le développement des activités et 
animations culturelles. 

Dans ce cadre, il met en avant le 
lien entre croissance 
démographique et développement 
des services à la population, 
notamment sur les plans sanitaire, 
sportif et culturel. 

villages, artisanat, commerce, etc….). 

Les capacités foncières économiques à 
développer s’articulent autour de : 

– Parcs d’activité de taille moyenne à 
petite, souvent sous forme d’extension 
des parcs existants,  

– Une attention particulière sera accordée à 
l’extension des surfaces d’activité à 
proximité des sites industriels importants, 
pour permettre leur extension ou la venue 
de sous-traitants. 

– Zones artisanales de petite taille dans les 
bourgs secondaires et pôles-relais. 

– A plus long terme, parc d’activité à 
positionner en fonction du tracé définitif 
de la liaison A16/A29, en fonction de ses 
entrées et sorties. 

La question du tourisme constitue un point 
d’entrée intéressant : éco-tourisme rural et « de 
nature », tourisme « de découverte » et « tourisme 
patrimonial », il ajoute les qualités du territoire à 
partir de ses paysages naturels et bâtis, de son 
environnement. 

De développement des communications électroniques 

Le PADD envisage à minima 
l’équipement des nouveaux parc 
d’activité en haut/très haut débit 
internet. 

Le DOO met en œuvre les préconisations du 
Schéma Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique (SDTAN), la plupart des communes 
de la Picardie Verte ont décidé de participer à 
cet effort d’aménagement numérique, au travers 
du Syndicat Mixte Oise Très haut Débit 
(SMOTHD). 

Il prévoit que les documents d’urbanisme 
locaux pourront utiliser les dispositions de 
l’article L. 123-1-5-14° et déterminer les 
conditions de la pose des fourreaux de 

raccordement aux réseaux existants ou à venir 
lors des opérations d’aménagement. 

De protection et de mise en valeur des espaces naturels, agricoles 
et forestiers et des paysages 

Le PADD prévoit les conditions 
spatiales (limitation des 
prélèvements de terres agricoles au 
profit de l’urbanisation), 
économiques (principe de prise en 
compte des conditions 
économiques des exploitations 
concernées avant toute ouverture à 
l’urbanisation) et d’accessibilité 
permettant le développement des 
activités agricoles sur le territoire, 
ainsi que la préservation des forêts 
et des boisements. 

Les coupures d’urbanisation, les 
cônes de vue, les corridors 
écologiques, la limitation de 
l’artificialisation des sols, la mise en 
évidence de la morphologie des 
villes et des villages, la mise en 
valeur des lisières entre urbain, 
agriculture et forêt, déterminent les 
conditions de la mise en valeur des 
espaces naturels, agricoles et 
forestiers, ainsi que des paysages 
naturels et urbains. 

Le D.O.O. du SCOT vise à améliorer la qualité des 
paysages et des modalités d’urbanisation, par la 
mise en valeur des atouts paysagers, notamment 
pour le site de Gerberoy, les vallées du Thérain,  
du Petit Thérain, de la Bresle, de la Selle, et la 
« boutonnière du Bray » et le haut-Bray. 

Pour ce qui concerne le cadre bâti, le D.O.O. vise 
une préservation des éléments remarquables du 
patrimoine architectural et urbain. 

Il encourage, dans le cadre des opérations et 
documents d’urbanisme, à identifier et mettre en 
valeur les sites patrimoniaux par la valorisation du 
bâti, des ensembles urbains et paysagers 
d’exception (spécificités urbaines et 
architecturales) et la recherche d’une qualité 
architecturale harmonieuse (volume, couleur) 
entre le bâti ancien et nouveau sans exclure 
l’innovation.  

Il prévoit que les PLU pourront déterminer des 
coupures d’urbanisation pour préserver le « grand 
paysage » et éviter que les bourgs et les villages 
ne finissent par se rejoindre. 

En ce qui concerne le développement de 
l’agriculture, les orientations relatives à la 
limitation de la consommation d’espace et celles 
relatives aux conditions de développement de 
l’urbanisation (gestion des contacts et par 
conséquent des conflits d’usages, limitation du 
mitage, de l’urbanisation linéaire) participeront à 
la protection de l’espace agricole, tout comme la 
définition claire du projet de territoire qui permet 
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une vision à moyen terme pour les exploitants.  

Lorsque des documents d’urbanisme locaux 
envisageront  des  ouvertures à  l’urbanisation sur 
des terres agricoles, ils devront préalablement 
penser à l’impact que le projet pourra avoir sur le 
fonctionnement et la viabilité de l’exploitation 
agricole, en réalisant un bilan 
avantages/inconvénients de cette extension. 

De lutte contre l’étalement urbain 

Le PADD envisage les 
consommations d’espace à 2030, 
sur la base d’une réduction de la 
consommation d’espace par rapport 
à la période antérieure, notamment 
pour ce qui concerne le résidentiel. 

Ces consommations d’espace sont 
rendues possibles par un principe 
de priorité à l’urbanisation au sein 
des tissus urbains existants, dans 
tous les cas, au compte d’une 
densité finale appropriée au 
contexte et à la morphologie de 
chaque commune. 

La consommation d’espace prévisionnelle en 
extension (résidentiel économie, commerce) est 
de l’ordre de 9 Hectares par an et peut être mise 
en relation avec la consommation passée, 
estimée à 28 Ha. par en en moyenne. 

De préservation des ressources naturelles 

Le PADD se fonde sur la notion de 
proximité ; il inscrit comme actions 
prioritaires le développement d’une 
politique de préservation des 
ressources naturelles (eau, énergie) 
du territoire dans le cadre d’une 
utilisation économe de ses 
ressources, et de limitation des 
émissions de gaz à effets de serre 
au travers des économies d’énergie 

Le SCOT met en place les principes d’une 
gestion durable des ressources du territoire. 

Il vise à économiser et protéger la ressource en 
eau pour garantir l’approvisionnement en eau, à 
poursuivre les efforts engagés pour 
l’assainissement et les eaux de ruissellement et à 
favoriser la sobriété énergétique et l’adaptation 
au changement climatique , tout en prenant en 

dans le bâti, et de limitation des 
transports et déplacements par une 
organisation plus équilibrée du 
territoire. 

compte les risques, notamment d’inondation, et 
les nuisances 

De préservation et de remise en bon état des continuités 
écologiques. » 

Le PADD détermine, à l’échelle du 
territoire, les principes 
d’établissement des continuités 
écologiques (« terrestres » et 
« fluviales » ou « humides ») à 
l’échelle du territoire, en prenant en 
compte les connexions écologiques 
nécessaires, dans l’attente du 
Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) prévu par la Loi 
portant engagement national pour 
l’environnement. 

Il détermine des modalités spécifiques 
concernant l’urbanisation des cœurs de 
biodiversité majeurs et annexes et des continuités 
écologiques qu’il institue, ainsi que dans les 
zones humides et aux abords des cours d’eau. 

Il cartographie à plusieurs échelles les continuités 
écologiques à mettre en place et à définir plus 
précisément dans les PLU, tout en prescrivant les 
mesures susceptibles de garantir ces continuités 
à long terme. 

 
 

 


